
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1024 – 06/02/2023

Descriptif
Objet : Agrandissement du groupe scolaire et extension de la salle de

gymnastique de Puplinge

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Sélective dans le but de retenir au minimum 3 soumissionnaires

Mandat : · Architecte pilote du pool de mandataires

· Ingénieur civil

· Ingénieur CVSE

· Ingénieur en physique du bâtiment (peut participer à
plusieurs groupements)

Le montant estimé des travaux donnant droit aux honoraires
est d’environ CHF 9'000'000.- HT

Date de publication dans la FAO : 3 février 2023

Délai de rendu : 3 mars 2023, 17h00 pour les dossiers de candidature

Adjudicateur : Commune de Puplinge, rue de graman 70, 1241 Puplinge

Organisateur : AETC architectes urbanistes SARL, rue Louis Favre, 43, 1201
Genève

Inscription : Aucun émolument ni frais de dossier

Simap : No de publication : 1314223

Documents téléchargeables sur Simap

Communauté de soumissionnaires : Admise

Sous-traitance : Admise sauf pour prestations requises dans l’appel à
candidature

Groupe d’évaluation : M. Gilles Marti Maire de Puplinge – magistrat en charge des
constructions -

M. Nicolas Nussbaum Adjoint au maire, magistrat en charge
des écoles et du parascolaire

Mme. Anne-Sylvie de Giuli Jadid Architecte communale

M. Christian Dupraz Architecte externe

Critères de sélection : 1. Organisation de base des soumissionnaires 35%

- Aptitude du bureau pilote : 10%

- Aptitude du groupement : 10%

- Organisation interne du groupement : 15%

2. Qualité des références 35%

- Références de projet : 25%

- Référence de pilotage : 10%

3. Compréhension des enjeux 30%

TOTAL : 100%

Critères d’adjudication : 4. Organisation pour l’exécution du marché 40%

- répartition des tâches et des responsabilités 20%

- Planning détaillé 20%
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5. Qualité technique de l’offre 30%

6. Qualité économique globale de l’offre 30%

TOTAL 100%

Indemnités : Aucune

Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Appel d’offres correspondant aux documents A1 et B1

Remarques sur l’appel d’offres : Les bureaux pré-impliqués ne sont pas autorisés à participer à
la procédure.

La CCAO souhaite que pour la phase d’adjudication le critère
6 soit divisé en 2 sous-critères ; 1. pour le prix (minimum 20%) et
2. pour le nombre d’heures offertes

Avis de la CCAO J
Distribution : Aux membres des membres

COMMUNE DE PUPLINGE, RUE DE GRAMAN 70, 1241 PUPLINGE

AETC ARCHITECTES URBANISTES SARL, RUE LOUIS FAVRE 43


